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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL modifiant 
la décision nº 573/2014/UE relative à l’amélioration de la coopération 
entre les services publics de l’emploi (SPE) 

= Adoption de l'acte législatif 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 18 novembre 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe I de la présente note. 

Document de référence: 
 

PE-CONS 40/20 

date de la décision de recourir à la procédure écrite prise par 

le Coreper (1re partie) - 11 novembre 2020 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe II de la présente note. 
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ANNEXE I COMM 2C  FR 
 

ANNEXE I 

 

___________________ 
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ANNEXE II COMM 2C  FR 
 

ANNEXE II 

Déclaration de la Hongrie 

La Hongrie demeure résolue à respecter les engagements qu'elle a pris dans le domaine des droits 

de l'homme, y compris en ce qui concerne la protection et la promotion des droits des femmes et 

l'égalité entre les femmes et les hommes. 

La Hongrie reconnaît et promeut l'égalité entre les femmes et les hommes conformément à la loi 

fondamentale de la Hongrie, aux principes et aux valeurs de l'Union européenne, ainsi qu'aux 

engagements et principes découlant du droit international. En outre, l'égalité entre les femmes et les 

hommes est consacrée en tant que valeur fondamentale dans les traités de l'Union européenne. 

Conformément à ces dispositions et à sa législation nationale, la Hongrie interprète le concept de 

"genre" comme une référence au sexe et le concept d'"égalité des genres" comme une référence à 

l'égalité entre les hommes et les femmes. 

La Hongrie note que l'expression "tous les sexes" n'est pas définie au niveau international, ni même 

au sein de l'Union européenne. Par conséquent, la Hongrie n'est pas en mesure de soutenir le texte. 
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